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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ORNE 

Sous-préfecture d’Argentan 

Pôle actions de l'Etat 

NOR : 1200-11-00405 

ARRÊTÉ DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES 

Société Yves MADELINE SA 

Commune de FLERS 

Le Préfet de L’Orne, 
Chevalier de Ia légion d’hônneur 

VU le code de l’environnement, et notamment ses titres 1° et 4 des parties réglementaires et législatives du 

Livre V; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du code de 
l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement pris en application de 
l’article R.512-45 du code de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du 
code de l’environnement ; 

l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE 

et aux normes de référence ; 

& 
4 

4 
4 

& 
€ 

l'arrêté préfectoral du 18 avril 2005 autorisant la société Yves MADELINE SA, dont le siège social est 
sis ZI route de Domfront - 61100 Flers, à exploiter les installations classées de la plate-forme de transit de 
déchets industriels implanté rue René Prieur à Flers : 

& l'arrêté préfectoral complémentaire du 15 décembre 2009 portant sur les rejets de substances dangereuses 

_dans le milieu aquatique, provenant de la plate-forme de transit de déchets industriels ; 

VU l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des instaïlations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU la demande du bénéfice de l’antériorité déposée par l'exploitant le 12 avril 2011, en application des 
articles L.513-1 et R.513-1 du code de l’environnement ; 

VU la demande présentée par l’exploitant le 2 mai 2011 en vue d’apporter quelques modifications aux 

conditions d'exploitation de ses installations 

VU le rapport et les propositions en date du 4 juillet 2011 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 18 juillet 2011 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques ; 

Considérant les termes de l'article R.512-31 du code l’environnement qui disposent que des arrêtés 

complémentaires peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L.S11-1 du code de l’environnement rend nécessaire ; 

Considérant que le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 à modifié la nomenclature en réformant notamment les 

rubriques associées aux activités de traitement de déchets ; 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; ‘ 

ARRÊTE 

Article 1 - Objet de l’arrêté 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 18 avril 2005, autorisant la société Yves MADELINE SA à exploiter 
les installations classées de la plate-forme de transit de déchets industriels implanté rue René Prieur à Flers, sont 
modifiées par celles du présent arrêté, 

Article 2 — Mise à jour du classement des installations 

Les dispositions de l’article 2.1 de l'arrêté préfectoral du 18 avril 2005 sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

«2.1: L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et reprises 
dans le tableau dans le tableau ci-après : 

    

  

  

  

  

  

  

Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) 

F Installation de transit, regroupement 
ou tri de déchets dangereux ou de 3 à . 
déchets contenant les substances |” ion de déchets . Quantité 
dangereuses ou préparations aéiens en réservoirs de déchets| 21 t 260 t 
dangereuses mentionnées à l'article Ju . présente 

ange | y | à |R511-10 du Code de l'environnement, | 44m de déchets liquides 
à l'exclusion des installations visées conditionnés 
aux rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, |. 50 m’ de déchets pâteux Flux de 

2717 et2719. = 70 m° de déchets solides déchets ; . 
La quantité de déchets susceptible souillés Sans / <10 Ujour 
d'être présente dans l'insta!lation étant l'instal- 
supérieure ou égale à 1 t. lation 
Installation de transit, regroupement 

ou tri de déchets non dangereux non 
inerte à l'exclusion des installations 15 m° de déchets liquides 
visées aux rubriques 2710, 2711,2742, |” Bennet nent Volume 3 3 2716 1 NC 2713, 2714, 271$ et 2719. en réservoirs aériens présent < 100 m 15 m 

Le volume susceptible d’être présent 
dans l'installation étant inférieur à 100 

3 
mr                       

(1) À : autorisation ou NC : non classable 

(2) La rubrique 2718 vise les activités de transit, regroupement ou tri de déchets contenant une ou plusieurs substances ou 

préparations visées par la directive n°96/82/CE modifiée (Directive SEVESO Il) ou les installations recevant des déchets 
dangereux ne contenant pas ces substances ou préparations. La connaissance de la composition des déchets est une condition 

essentielle pour justifier les quantités stockées. En vertu de l'article L.541.2 du code de l'environnement, cette connaissance est 

opposable en tout premier lieu au producteur du déchet. L'exploitant doit disposer des données relatives à la composition des 
déchets qu'il reçoit, pour démontrer que les quantités, susceptibles d'être présentes dans son installation, sont bien inférieures 

aux seuils d'autorisation opposables aux activités d'emploi et de stockage de telles substances ou préparation dangereuses. En 

termes d'exploitation, l'exploitant doit être en mesure de justifier que les quantités de substances et mélanges dangereuses 
présentes sur le site restent bien inférieures aux quantités prises en compte dans sa demande d'autorisation, ainsi qu'aux seuils 

de classement de la rubrique 2717. » 

Article 3 — Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

A la suite du 1°” alinéa de l’article 14.5 de l’arrêté préfectoral du 18 avril 2005 sont insérées les 

dispositions suivantes : 

« L'exploitant doit prendre toutes les mesures nécessaires en vue d'éviter la contamination des eaux pluviales 

par leur ruissellement sur les colis ou les cuves de déchets entreposés sur la plate-forme de transit. À cet effet, 

tous les déchets conditionnés devront impérativement être entreposés sous abri. » 
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Article 4 — Nature des déchets reçus sur la plate-forme 

Les annexes 1 et 2 de l'arrêté préfectoral du 18 avril 2005 sont remplacées par l’annexe 1 du présent 
arrêté. 

Les dispositions de l’article 18.2 de l'arrêté préfectoral du 18 avrit 2005 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

« La liste des déchets admis et des déchets refusés sur la plate-forme de transit, selon la classification de 
l'annexe IT de l'article R.541-8 du Code de l'environnement, est rappelée en annexe 1 du présent arrété. 
Toutefois, le ramassage des huiles usagées, comprenant le regroupement, la collecte ou le transport de lots issus 
de plus d'un détenteur, ne peut être effectué que par les soins d'une ou plusieurs personnes physiques ou morales 
ayant reçu un agrément conformément aux dispositions de l'article R.543-6 du Code de l'environnement. » 

Article 5 — Quantité maximale de déchets admis sur la plate-forme 

Les dispositions de l’article 18.3 de l’arrêté préfectoral du 18 avril 2005 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

« La quantité totale de déchets dangereux présente sur le site est limitée à 264 m3 (ou 260 tonnes). 

L'entreposage en vrac de déchets dangereux liquides, limité à une quantité totale de 100 m°, est réalisé dans 
plusieurs réservoirs aériens : 

+ 2réservoirs de 30m; 

°  2réservoirs de 15m ; 

+ 3réservoirs de 5m. 

L'entreposage de déchets dangereux conditionnés est limité aux quantité suivantes : 
  

  

  

  

  

  

                

Soon see Volume moyen Volume Total de la Catégories Contenant Quantité unitaire en m3 Total en m3 catégorie 

Fûts de 2001 160 9,2 32 

LIQUIDES Pal 44 m3 
alettes 4 05 1 

{80 x 120) 

Big Bag 30 î 30 

D so m3 alettes 
40 0,5 20 

{80 x 120) 

CP 6001 40 1 40 

SOUILLES 70 m3 Palettes 30 i 30 

(80 x 120) 
  

Le cas échéant, ces quantités doivent être réduites lorsque la préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 
du Code de l'Environnement l'exige (accès des moyens d'intervention….). » 

Article 6 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction 
administrative : 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que Le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés 
aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication 

ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de 
six mois après cette mise en service ; 
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+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 7: Sanctions 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions pénales, 

les sanctions administratives prévues par le code de l'environnement pourront être appliquées. 

Article8: Publication 

Un extrait de la présente autorisation comportant notamment les prescriptions auxquelles l’instaïlation est 

soumise sera affiché pendant un mois à la mairie de FLERS avec indication qu'une copie intégrale est déposée à 
la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un 

certificat d’affichage. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans les locaux de l'installation par les soins de la 

Société Yves MADELINE SA, 

Un avis sera inséré, par les soins de la sous-préfecture, dans deux journaux du département, aux frais du 

pétitionnaire ainsi que sur le site Internet de la préfecture de l’Orne. 

Article9 Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Orne, le sous-préfet d’Argentan, le directeur départemental de la 

sécurité publique, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Basse- 

Normandie, l'inspecteur des installations classées en matière industrielle et le maire de FLERS sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société Yves MADELINE SA. 

Fait à Argentan, le 8 août 2011 

Le Préfet 

Pour le Préfettet phr délégation 

Le Sous-Préfet 
    

Pour copie certifiée conforme 
Le Secrétaire Général 
de la Sous-Pré 

      

  

    

    

VId LEPAISANT 
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ANNEXE 1 

Liste des déchets admis ou refusés 

sur la plate-forme de transit de déchet dangereux 

Yves MADELINE SA à Flers 

VU pour être annexé à mon arrêté 
en date de ce jour. 

Argentan, le Ê h AOÛT 291    
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provenant mines &t physique et 

ant de l'extrac! 

provenant 

g et autres 

contenant des substances 

ceux aux 

fon 

provenant de l'agriculture, de f'horticulturs, de l'aquacuiture, de fa sylviculture,de (a chasse et de la pêche ainsi que de 
et de la transformation des aliments 

ts & ulture, Éture. l'aquaculture ia la chasse et de ja 

tion et de la transformal de Ha stautres aliments ns animals 

non 
ets provenant de Ja et de la transformation des fruits, des légumes, des les, des huiles alimentaires, du cacao, 

café, du thé et du tabac, de ta production de conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et 
fermentation de mélasses 

E et de la 

non 
la transformation du sucre 

ustrie des uits laitiers 

ou 

tisserie, 

non 
ts provenant de la production de boissons alcooliques st non alcooliques (sauf café, thé at cacao 

des 

consommation ou à ta   
À = déchets admis R = déchets refusés
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non 
pravenant de la transformation du bois et de fa production de panneaux et de maubleside pâte à papier, de papier et 

rton 
nt dé ta du bois et de la de x gt de meubies 

contenant 

caux 

du bois 

contenant des 

et transformation de carton et 

autres 

cuir, fourrure at du 
du cuir et de la fourrure 

solvants sans 

textile 

des 

contenant 

contenant substances 

du u de Ja purification du naturel at du traitement 

du raffi du 

de cuves 

malntanance 

in situ das contenant des 
autres 

avec des bases 

ant du traitement ue du charbon 

colonnes 

t de la purification 8t du trans: du gaz naturel   
A = déchets admis R + déchets refusés
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rmulation, d étutilisation 

et 

stacide 

non 

contenant x autres 

du traitement in situ 

contenant 

provenant de la iques contenant ration 

de la FFOU des et de fa chimie des 

non 
de la du si etdes dérivés du siicium 

contenant des chiorosianes 

non 
t de ja FFDU des its ch: ues contenant du et de la chimie du 

sur je calcium contenant des substances ou 
sur ceux 

non 

provenant de la de produits chimiques contenant de l'azote, de [a chimie de l'azote et de la production d'engrais 

contenant 
non 

ant de la fabrication des ues et des ifiants 

de la chimie minérais non ifiés ailleurs 

etautres 
6 

ja chimie ue 

de la fabrication, formulation, distribution et utilisation de base 

contenant 
celles 

non 
ts provenant de 1a FFDU da matières . Caduichouc st fibres s 

et ueuses 
etliqueurs   

A = décnels admns . R = déchets refusés
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contenant des 

contenant 

COUx 

ceux 

contenant 

non 
provenant de [a de phytosanitaires sauf rubriques d'agents de 

bois section 03 02) et d'autres biocides 

et 
in des effluents contenant des substances 

solides substances 

non 
ets des 

de 
et 

contenant 
celles 

non 
venant de là ras, s37ons désinfectants et cos 

de et 

contenant des substances 
Ja 

chimiques issus de la chimie fine st de ailleurs 

et 

st 

filtration at 
des effluents contenant des 

autres E 

non 
hets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de l'utilisation (ffduide produits de revêtement (peintures, 

et émaux vitrifiés}, mastics at encres d'im 
hets nt de Fa FFDU et du & de peintures et vernis 

et contenant solvants ou substances 

de où autres ceux fi 
de peinturas où contenant des solvants ou autres substances   

A = déchets admis . R = déchets refusés
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où 
aqueuses contenant de 

provenant contenant 

CEUX 

aqueuses vemis contenant 

colles et mastics (y com) 

contenant 

Ceux 

£ontenant 

Qu mastics contenant 
autres 

aqueux contenant dss ou contenant 

ceux 

ailleurs dans je 

de 

ue 

contenant un activateur 

offset 

ceux 

k autres 

nt de th ues 

t de centrales et autres 

contenant 

contenant 
autres que ceux 

contenant 

celles 

s0ivants 

solvants organiques ou 
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ou autres 

ou autres 

ou autres substances 

2 
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e 
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ou 
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oe
 E
x 
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c 
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 D

e 

substances 

m
x
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e 
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ae 
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Lo
c 

ae 
Ve
 

Ceux 

  
A = décheis admis , R = déchets refusés
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eaux de 

du fer et de l'acier 

et 

contenant des 
ceux 

subatances 

contenant 
Ceux la 

ceux 

contenant 
ceux 

crasses des substances 

crasses 

eaux contenant 
eaux ceux 

ie du zinc 

contenant 
ceux 

du cuivre 

des 
contenant 

ceux 

ant de la deforet tins   
À = déchets admis . R = decnets refusés
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contenant des 

ceux 

d'autres métaux non ferreux 

Contenant 

x 
se
 f
e 

Es
e 

Lo
c 

Lis
e 

Poe
 L

oc
 

2e 
De
 

Lo
c 
Le
 E

ve
 

non ferreux 

contenant 

ceux 
contenant 

caux 
contenant 

Ja 

contenant 
ceux kR 

contenant 

autre 1010 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 

x 

x 
x 

x 
x 

x 
de ja fabrication du verre et des Its verriers 

contenant 

autres Ceux 

Er 
effluents contenant 

Caux 

De 
Po

e 
Lo
e 
Lc
 

Poe
 D

oc
 L
e 

Ex
 L
e 

se
 L
e 
Le
 L
e 

nt dé la fabrication des et matériaux de construction 

contenant das substances 
autres Ceux 

contenant tourds 
caux 11 

du traitemant in situ des effluents   
À = déchets admis R = déchets refusés
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de la fa chaux et plâtre et d'articles at uits dérivés 

contenant 

non 

provenant du traitement chimique de surface et du revêtement das métauxet autres matériaux, et de l'hydrométallurgie 

taux non ferreux 

provenant cl de surface et du ment des et autres {par 

101 , de revêtement de zinc, de décapags, de gravure, de phosphatation, de dégraissage alcalin at d'anodisation) 

1 01 05° 

0106 
0107 

ot0s 

4 01 09° 

1 0110 ceux 

+011" contenant 
70112 ceux 
ot contenant 

To ceux 

10115° provenant contenant des substances dangereuses 

101 16* ou 

GE contenant des substances 

10189 

102 des ues des métaux non ferreux 

10203 les 
4 02 05° contanant 
1 02 06 autres Ceux 

4 02 07° 

40299 

103 de {a trem 

10301 

10302 

105 de la nisation à chaud 

non 
rovenant de la mise en forine et du traitement ue et méca e de surface des métaux et matières 

t de la mise en forme et du traitement mécanique et ue de surface des métaux et matières 

sans 
contenant 
sans 

contenant 

contenant des 

CEUX 

issage à l'aau et à la vapeur (sauf cha:   
A = déchets admis . R x déchets refusés
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moteur, de vitesses et de lu 

st 

de cals 

autre 
rocarbures 

st 

us ailleurs 

ou 

non 
de solvants d ts ré nts et Iseurs 07 et 

ts. nts et d' rs d' mousses 

de soivants 

soivants 

ou contenant solvants 

ou contenant 

at déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrantset vêtements de protection non 

illeurs 
es et d'em es {y compris les déchets d' muni ux coiectés 

en 

en 

en 

en 
an verre 

contenant 
contenant une matrice poreuse exemple, y Compris des conteneurs 

vides 
ts, matériaux filtrants, chiffons d' eet ts de protection 

tes non et 
des substances . 

ef autres que ceux 
non décrits ailleurs dans [a liste 

cultes hors d'usage de différents moyens de transport {y compris machinés tous terrains} et déchets provenant du démontage 
ujes hors d' et de l'entretien de véhicules [sauf ch: 413, 14, et sections 16 06 et 16 08]   

A = déchets admis . R = déchets refusés



Yves MADELINE à Flers . Liste des déchets admis au refusés sur [a plateforme de transit de déchets Annexe 1 - Page 10/13 

de 

contenant des substances 

ceux 

autres que Ceux 

au 
contenant substances 

ceux 
ds laboratoire de ou contenant des substances dangereuses, y compris fes 

où contenant des substances au 
à bass de ou contenant des substances mis au robut 

au autres que ceux aux 
etaccumulateurs 

au 

contenant du mercure 

et 

etaccumulateurs collactés 
ts t du nettoyage de cuves et füts de e et de transport (sauf 95et13 

contenant 

non 
rs us 

rodium, du ou 

contenant de 
de ailleurs 

contenant 
comme 

non 
uides aqueux à un traitement hors site 

contenant 

caux 
contenant 

ceux E 
ets de revêtements de fours st réfractaires 

fours et base de carbone provenant de procédés contenant des 

autres que ceux 161101 

contenant des 

de non 
et non contenant des 

et non ceux 
heis de construction at da démolition (y compris déblais nant de sites contaminés   ton, briques vies ai iramiques 

A = dechets admis R = déchets refusés
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ou 

verre et 

ou 
ceux 

contam 
contenant 

Caux 

autres 

contenant 

net de contenant de l'amiante 

contsnant de l'amiante 

ou contenant 
autres que ceux aux 

de 
de construction à base de 

et contenant example, 

contenant des 

en contenant des 

en autres que ceux aux . 
hets provenant des soins médicaux ou vétérinaires atiou da la recherche assaciée(sauf déchets de cuisine et de restauration n 

directement des soins médicaux 

ts des materni u diagnostic, du traitement ou de ta tion des maladies de l'homme 

sacs 
FH et 

la 1e pas exemple 
vêtements 

bass de ou contenant 
ceux 

et 

ceux 

t de fa recherche nostic; du traitement ou de 1a ntion des mafadies des animaux 

et 

ne 
ou contenant 

ceux 
et 

ceux 
provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des eaux usées hors site et de [a préparatil 

‘eau destinée à a consommation humaine et d'eau à industriel 

ts de l'incil tion où de la de ets 

contenant   volantes contenant 

à = décnets admis R = déchets refusés
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contenant des substances 

contenant 
autres ceux 

provenant des traitements physico-chimiques des {notamment, hromatäation, uration, neutralisation] 

non 

animaux et 

contenant des 

autres que ceux 07 
ant d'installations de traitement des eaux aiffeurs 

at contenant et 
et autres que ceux 

contenant substances des eaux 
eaux autres la 

contenant substances traitements des eaux 
eaux 

non 
ant de la tion d'eau destinée à la consommation humaine ou d'eau à 8 industriel 

de déchets contenant des métaux 

contanant substances 
E 

contenant 

t de ja tion de f'hui 

du avec des bases 
du traitement in situ effluents contenant substances d   

A = décnets admus ? = dechets refusés
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02 
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non 
provenant du t mécanique des déchets {par exemple, tri, broyage, compactage, granulation) non spécifiés ailleurs 

contenant 

ceux 
des sols at égaux souterraines 

Ceux 

eaux 
eaux 

aqueux et aqueux provenant eaux souterraines contenant 

aqueux aqueux provenant eaux que ceux 
307 

municipaux {déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries st des administrations), 
les fractions collectées 

9 

fluorescents et autres contenant du mercure 

autres celles 

et contenant 
ét 

contenant 
Ceux 

LS 

ceux 
ataccumulateurs aux rubriques 16 02 ou 16 06 03 et piles et accumulateurs non contenant ces piles 

accumulateurs ceux 
au rebut contenant das composants dangereux, autres que ceux visés aux ru 

01 24 at 20 01 23 
autres que ceux aux et 

contenant des 
ceux 

non 
rdins et res (y com les déchets ds cim:   

A = déchets admis R = déchets refusés




